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Edito

Mesdames, Messieurs, les Président(e)s de Ligue,
Mesdames, Messieurs, les Président(e)s de Club,

Chers escrimeurs,
Chers amis,

Nous avons le grand plaisir de vous informer de l’organisation du 4eChallenge
du Pays d’Aix,les samedi 17 et dimanche 18 mars 2012. Ce circuit national
est une compétition open pour cadets et cadettes à l’épée.

Le Challenge du Pays d’Aix a vécu des premières éditions réussies en 2009,
2010 et 2011 reprenant, après deux années d’absence dues aux modifications
du règlement fédéral, la suite des onze précédentes éditions du circuit national
aixois à l’épée, autrefois dénommées Challenges Vincent Ciaramella et Daniel
Labit. Cette année, ce challenge rend hommage au Dr Claude Bollet président
de l’Aix Université Club Escrime de 2004 à 2011 et récemment décédé.

Vous trouverez ci-après la documentation complète du Challenge du Pays
d’Aix, contenant notamment le règlement des compétitions et les diverses
informations pratiques. L’ensemble des informations ici présentées sont éga-
lement accessibles via le site http ://challenge-auc-escrime.jimdo.com/.

Comme les précédentes années, nous vous informons que notre club réali-
sera une diffusion en direct des résultats des compétitions.

L’Aix Université Club Escrime, son comité directeur, le comité
d’organisation et ses partenaires sont heureux d’inviter les jeunes
épéistes cadettes et cadets de vos clubs et ligues.

Dans l’attente de vous accueillir dans les meilleures conditions, nous res-
tons à votre disposition pour vous apporter le complément d’informations
que vous jugerez nécessaire.

Sincères salutations sportives.

Philippe RICHARD,
Vice-Président de l’AUC Escrime

Président du Comité Départemental 13

http://challenge-auc-escrime.jimdo.com/


  

Règlement du challenge

Règlement cadre
Le règlement applicable au Challenge du Pays d’Aix est le “règlement sportif
2011-2012” de la fédération française d’escrime, librement téléchargeable sur
le site www.escrime-ffe.fr

Lieux principal et annexes
Complexe sportif du Val de l’Arc
avenue des infirmeries - 13100 Aix-en-Provence

Téléphone (le jour de la compétition) : 04 42 26 46 32

Gymnase du collège de l’Arc de Meyran
Chemin de la cible - 13100 Aix-en-Provence

C.R.E.P.S.
Pont de l’Arc, CS 13098
445 chemin de la Guiramande - Aix-en-Provence

Horaires
Samedi Dimanche

Cadet Cadette Cadet Cadette

Appel 9h 10h 7h30 8h

Scratch 10h 11h 8h 8h30

Le tableau final est prévu à partir 15h pour chaque arme.

Formule

Les formules applicables pour le challenge du pays d’Aix sont celles prévues
par le “règlement sportif 2011-2012” de la fédération française d’escrime.

Équipement

Tenue : 350N
Sous-cuirasse : 800N
Lame : 5

www.escrime-ffe.fr


  

Licence
La licence F.F.E. 2011-2012 est obligatoire. En cas de conflit, le tireur doit
être en mesure de justifier de son identité.

Contrôle anti-dopage
En cas de prise de médicament, ne pas oublier de faire une demande d’A.U.T.
auprès de l’A.F.L.D.

Engagement

Les engagements doivent être effectués via le système “engagements en ligne”
sur le site internet de la fédération française d’escrime www.escrime-ffe.fr.

La date limite est fixée au mercredi 14 mars 2012 à 23h59.

Droits d’engagement

Les tireurs devront s’acquitter d’une somme de 12e lors de l’appel.

Disposition particulières

Dans le cas où le tireur n’a pas été engagé dans les délais impartis et à l’aide
du système des engagements en ligne, celui-ci pourra participer à l’épreuve
après s’être acquitté d’un droit d’engagement égal à cinq fois le droit d’en-
gagement maximum initialement prévu. Les tireurs concernés devront avoir
prévenu l’organisateur de leur engagement hors délai par tous les moyens
possibles.

Par ailleurs, et conformément à la décision du comité directeur de la fédé-
ration en date du 29 mars 2008, dans le cas où tous les tireurs engagés sont
absents, le droit pour le club de participer à la prochaine compétition fédé-
rale est conditionnée à la justification du paiement des droits d’engagement
entre les mains de l’Aix Université Club Escrime.

En cas de doute, il convient de se référer au règlement cadre fédéral ap-
plicable aux circuit nationaux à l’épée pour les cadets.

En cas de conflit le jour de la compétition, la décision revient au directoire
technique.

www.escrime-ffe.fr


  

Informations pratiques

Résultats
L’intégralité des résultats sera diffusée le soir même sur le site internet
http ://challenge-auc-escrime.jimdo.com/ ainsi que sur www.escrime-info.com.
Sous réserve d’une éventuelle défaillance technique, l’ensemble des résultats
sera diffusé en quasi-simultané tout au long de la journée sur ces mêmes
sites.

Solutions d’hébergement

? HÔTEL IBIS (à 200m de lieu de la compétition)
Avenue des Infirmeries - Aix-en-Provence - 04.42.27.98.20

? HÔTEL OCEANIA
Avenue de la cible - Aix-en-Provence - 04.42.37.58.58

? HÔTEL NOVOTEL - BEAUMANOIR
1, rue Marcel Arnaud - Aix-en-Provence - 04.42.91.15.15

? HÔTEL NOVOTEL - PONT DE L’ARC
Avenue Arc de Meyran - Aix-en-Provence - 04.42.26.09.09

? B&B Hôtel
Avenue de l’Arc de Meyran - Aix-en-Provence - 0.892.70.75.02

? HÔTEL OLYMPE
2 chemin des Granges - Aix-en-Provence - 04.42.91.60.40

? CAMPANILE
Chemin de la Beauvalle - Aix-en-Provence - 04.42.26.35.34

? HÔTEL LA-BAUME-LÈS-AIX
1770 Chemin de la blaque - Aix-en-Provence - 04.42.16.10.30

? ETAP HÔTEL
La Garderine, lieu dit Le Canet, 13590 Meyreuil - 0.892.70.75.03

? ETAP HÔTEL
Le Canet, 13590 Meyreuil - 0.892.68.31.74

www.challenge.auc-escrime.com
www.escrime-info.com


  

? FORMULE 1
7 Route Nationale 96, 13590 Meyreuil - 0.891.70.51.55

? CAMPANILE
Parc tech. de la Ste Victoire, Bât 11 - Europarc, 13590 Meyreuil -
04.42.58.69.69

? VILLAGES HÔTEL
Rond-point Canet, 13590 Meyreuil - 04.42.58.55.29

Services
Restauration

Un espace convivialité sera ouvert tout au long des épreuves.

Matériel

Un stand PRIEUR et un stand GLISCA ESCRIME seront présents sur le
lieu principal de la compétition.

Accès
En voiture

Accès par l’autoroute A8, sortie 31, puis suivre la direction “complexe sportif
du Val de l’Arc”.

Par avion

Atterrir à l’aéroport Marseille-Provence, puis prendre la navette Aix-aéroport
à la sortie des terminaux d’arrivées nationaux et internationaux, ou alors
louer une voiture disponible sur place à l’aéroport puis suivre la direction
Aix-en-Provence sur l’autoroute. Prendre la sortie “Aix Pont des 3 sautets”,
puis suivre la direction“complexe sportif du Val de l’Arc”ou des divers hôtels.
aéroport Marseille-Provence\Aix.

Par train

Arriver à la gare de AIX-TGV ou bien à la gare de MARSEILLE-ST-CHARLES.
Dans le cas d’une arrivée à la gare MARSEILLE-ST-CHARLES, prendre la
“navette Aix-Marseille autoroute”dont le départ est à la gare routière de Mar-
seille qui se trouve à la sortie de la gare SNCF (www.navetteaixmarseille.com).
Dans le cas d’une arrivée à la gare AIX-TGV, prendre la ”navette Aix-Aix
TGV” dont le départ se situe à la gare même.

www.navetteaixmarseille.com


  

Sur les lieux de compétition

? “Taxis Radio Aixois”. Accueil téléphonique : 0.442.277.111

? Réseau “Aix en Bus”. Le complexe sportif se trouve, en autre, au termi-
nus “Val de l’Arc” de la ligne 6

? Parkings. Un parking gratuit est mis à la disposition des tireurs le jour
de la compétition à l’entrée du complexe sportif du Val de l’Arc et du
C.R.E.P.S.

Plan d’accès sur le complexe du Val de l’Arc (Google Maps)



  

Partenaires



Comité d’organisation du Challenge du Pays d’Aix
Aix Université Club Escrime

Salle d’armes Robert Bragard Stade Ruocco
348, avenue Gaston Berger 13090 Aix-en-Provence

Téléphone : 04.42.26.46.32
Télécopie : 04.42.93.25.29
auc.escrime@gmail.com

auc.escrime@gmail.com

